
COMMUNAUTE de COMMUNES  COMMERCY VOID VAUCOULEURS 

ASSEMBLEE GENERALE du 2 Mai 2018 
 

Objet : Règlement aire d’accueil des gens du voyage 
 

L’an deux mille dix-huit, le deux mai, à vingt heures trente, les Délégués des communes adhérentes à la 

Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs, convoqués le vingt-trois avril 2018, selon les 

règles édictées par le Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis à Vaucouleurs. 
 

Etaient présents : 

Boncourt sur Meuse : MIDENET Eric, Bovée sur Barboure : LEROUX Dominique ; Boviolles : LIGIER 

Jean-Pierre ; Brixey aux Chanoines : TRAMBLOY Jean Marie; Burey en Vaux : CAUMIREY 

Dominique ; Burey la Côte : LANGARD Jean Michel ; Chalaines : SANCHEZ Christine suppléante de 

HOCQUART Patrick ; Chonville Malaumont : LANTERNE Bruno; Commercy : DABIT Annette, 

GUCKERT Olivier,  LE BONNIEC Alain, LEFEVRE Jérôme, LEMOINE Olivier; Cousances les 

Triconville : BIZARD Michel ; Dagonville : WENTZ Dominique ; Euville : FERIOLI Alain, HERY Joel ; 

Goussaincourt : BISSINGER Michel; Grimaucourt prés Sampigny : COLLIGNON Daniel suppléant de 

FILLION Jean-Charles ; Laneuville au Rupt : FURLAN Jacques ; Lérouville : VIZOT Alain ; Marson 

sur Barboure : PETITJEAN Joël ; Maxey sur Vaise : DINTRICH Jean-Luc; Méligny le Grand : 

WAGNER Dominique ; Méligny le Petit : BOUCHOT Christian ; Ménil la Horgne : CONNESSON Jean-

Claude ; Naives en Blois : VAUTHIER Daniel ; Neuville les Vaucouleurs : JACOB Bernard suppléant de 

TIRLICIEN Alain ; Ourches sur Meuse : GUILLAUME François ; Pagny la Blanche Côte : 

ROUVENACH Daniel ; Pagny sur Meuse : PAGLIARI Armand, MAGNETTE Jean-Marc ; Reffroy : 

LECLERC Francis ; Rigny la Salle : ASSADOURIAN Marc ; Rigny Saint Martin : POIRSON Éliane ; 

Saint Aubin sur Aire : FALLON Luc ;  Saulvaux : LEROUX Patrice ; Sauvigny : BESSEAU Frédéric ; 

Sepvigny : LIEGAUT René ; Sorcy Saint Martin : DELOGE Robert, Taillancourt : MAZELIN 

François ; Vaucouleurs: FAVE Francis, DINE Régis, GIANNINI Cédric, ; Vignot :BUCQUOY Régine, 

THOMAS Guylaine; Villeroy sur Méholles : LAURENT Eddy ; Void Vacon : GAUCHER Alain, 

BOKSEBELD Virginie ; Willeroncourt : LAFROGNE Nicolas 

 

Suppléant présent sans pouvoir de vote 

Chonville Malaumont : BENICHOUX Roselyne ; Laneuville au Rupt : LUX Michel ; Willeroncourt : 

CALVO Michel 
 

Absents 

Broussey en Blois : BELMONT Stéphanie ; Chalaines : HOCQUART Patrick ; Champougny : 

VINCENT Eric ; Commercy BARREY Patrick, BOUROTTE Liliane, BRETON Natacha, CAHU Gérald, 

CARE Florent,; MAROTEL Jacques, PAILLARDIN Delphine, RICHARD Suzel, THIRIOT Elise, 

VAUTRIN Jean-Philippe; Epiez-Sur-Meuse : HENRION Mauricette ; Erneville-Aux-Bois : DRUPT 

Hubert  ; Euville : GEROME-LOUE Léa, HIRSCH Philippe ; Grimaucourt-Pres-Sampigny : FILLION 

Jean Charles ; Lérouville : PORTEU Brigitte, BRUNO Patricia ; Mécrin : MOUSTY Michel ; Montbras : 

THOMAS Claude ; Montigny les Vaucouleurs : NAJOTTE Sylvie ; Nançois-Le-Grand : ORBION 

Claude ; Neuville-Les-Vaucouleurs : TIRLICIEN Alain ; Pont sur Meuse : GRUYER Reynald ; Saint-

Germain-Sur-Meuse : ANDRE Patrick ; Sauvoy : THIRIET Philippe ; Sorcy-Saint-Martin : MARTIN 

Franck ; Troussey : GUILLAUME Alain ; Ugny sur Meuse : FIGEL Régis; Vadonville : BON 

Bénédicte ; Vaucouleurs: GEOFFROY Alain ; Vignot : CHAFF Daniel ; Void Vacon : LHERITIER Jean 

Paul, ROCHON Sylvie 
 

Pouvoirs ont été donnés à : 

LEFEVRE Jérôme de VAUTRIN Jean Philippe, Annette DABIT de THIRIOT Elise, LEMOINE Olivier de 

BOUROTTE Liliane ; VIZOT Alain de PORTEU Brigitte ; HERY Joël de GEROME LOUE Léa ; Alain 

FERIOLI de HIRSCH Philippe ; LAFROGNE Nicolas de ORBION Claude ; DINTRICH Jean Luc de 

ANDRE Patrick ; GAUCHER Alain de ROCHON Sylvie  
 

Secrétaire de séance : PETITJEAN Joël 
 

Nombre de membres en exercice : 83 

Nombre de membres présents : 50 

Nombre de suffrages exprimés : 59 

VOTES : Pour : 59 - Contre : 0 - Abstention : 0 
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Objet : Règlement aire d’accueil des gens du voyage  
 

 

02/05/2018     Délibération n° 71-2018 

 

Après exposé du Vice-Président et après avoir délibéré, 

 

le Conseil Communautaire, à l’unanimité, VALIDE le règlement de l’aire d’accueil des gens du 

voyage ci-annexé.  
 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 

Pour extrait conforme et attestation du caractère exécutoire. 

 

Le Président 

 

 

Francis LECLERC 

 

Date de convocation : 23 avril 2018 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la 

présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- - - - - - - - - - - - - - - 

 

Règlement intérieur 

de l’Aire d’Accueil des gens du Voyage 

 

 

Adopté par délibération en date du 2 mai 2018 

 

  



 

 

PREAMBULE 

 

L'aire d'accueil des gens du voyage, située sur la commune de Commercy, est un équipement 

réalisé par la communauté de communes.  

 

DEFINITION  

Le règlement intérieur régit les rapports des usagers entre eux et avec la collectivité sur l’aire 

d'accueil. Il prévoit, entre autres, les règles minimales de vie en collectivité.  

 

ROLE DE L'ELU  

Le président de la communauté de communes de Commercy, Void, Vaucouleurs est responsable 

de l'aire d'accueil, en application de ses pouvoirs de police sur son territoire.  

 

STATUT DES OCCUPANTS  

Il convient d'habiter en caravane (ou camping-car) pour stationner sur l'aire d'accueil. La caravane 

est un véhicule tracté, équipé pour l'habitation et pouvant être déplacé à tout moment.  

 

 

L’aire d’accueil des gens du voyage est ouverte, avec prise de contact au 

préalable avec le gestionnaire du site au 06.37.71.40.87, du lundi au vendredi de 

8h00 à 12h00 et de 13h00 à15h00 
 

 

 

1 - ADMISSION - DUREE DU SEJOUR 

 

1.1 L’aire d'accueil, de la Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs, comporte 10 

places permettant d'accueillir une caravane d'habitation, un véhicule tracteur et leurs annexes.  

1.2 La durée du séjour est limitée à 3 mois.  

1.3 Exceptionnellement, après étude du dossier, le stationnement jusqu'à la fin de l'année scolaire 

en cours sur l'aire d'accueil des gens du voyage, pour les familles souhaitant scolariser leurs 

enfants sur Commercy.  

 

1.4 Un délai de 30 jours entre deux séjours devra être respecté.  

 

 

2 - GESTION DES ARRIVEES ET DEPARTS 

 

2.1 - Les entrées sont autorisées dans la limite des places disponibles et enregistrées par le 

gestionnaire de l'aire d'accueil, sur une fiche d’admission confidentielle prévue à cet effet.  

Le gestionnaire détermine le numéro de la place attribuée à chaque famille.  

A leur arrivée, le demandeur d’emplacement doit présenter :  

- la carte d’identité du demandeur.  

- le certificat d’immatriculation de la caravane qui sera confiée au gestionnaire de l’aire d’accueil 

pour la durée du séjour.  

 

2.2 Un exemplaire du règlement sera remis à l’occupant qui émargera un second exemplaire. Le 

gestionnaire de l’aire d’accueil veillera à ce que le règlement soit lu conjointement avant sa 

signature. 

 



2.3 Un état des lieux relatif à la place attribuée incluant la relève du compteur d’eau sera établi et 

contresigné au moment de l'installation. Cette démarche sera à nouveau effectuée lors du départ 

des occupants.  

 

2.4 Lors des départs, les résidents doivent prévenir le gestionnaire 24 h à l'avance.  

 

2.5 L'aire d'accueil sera fermée, chaque année, pour l'entretien général pendant une période 

minimale de 3 semaines. Les dates seront fixées annuellement par arrêté du Président de la CC. 

Afin de favoriser la scolarisation des enfants, la période de fermeture se fera obligatoirement lors 

des vacances scolaires.  

 

 

3 - TARIFS 

 

3.1 Une caution de 230 € par place est exigée à l'installation. Elle sera restituée à la fin du séjour 

lorsque les occupants libéreront leur emplacement, sans dégradation ni dette de leur part.  

 

3.2 - Au titre des services proposés, les occupants devront verser un droit de place proportionnel 

à la durée de leur séjour.  

Le droit de place sera perçu le jour de l'inscription, au bureau de l'aire, par le gestionnaire. Son 

montant à l’inscription correspondra à un séjour de 7 jours.  

Puis sera renouvelable par tranche de 7 jours.  

Le droit de place sera soldé au jour du départ des résidents.  

Les modalités de paiement du droit de place sont affichées à l'aire d'accueil  

Tout manquement à cette clause est un motif suffisant pour exiger le départ de l'aire et engager les 

recours nécessaires.  

Le droit de place qui comprend notamment :  

- la gestion locative,  

- l'occupation de la place,  

- la mise à disposition et les frais de maintenance des bâtiments sanitaires,  

- l'entretien général de l'aire d'accueil,  

- le ramassage des ordures ménagères  

- l'éclairage public du terrain, est fixé à un 5 € par place et par jour .  

Ce montant forfaitaire est fixé par délibération du Conseil Communautaire de la CC.  

 

3.3 - Consommation d'eau et d’électricité. Un système de prépaiement est installé pour chaque 

place. A leur arrivée, les résidents achètent des crédits pour leur consommation en eau et en 

électricité puis régulièrement et selon leur besoin ils créditent leur compte auprès du gestionnaire 

de l'aire d'accueil.  

En cas de non renouvellement de crédits, les réseaux d'eau et d'électricité sont coupés.  

 

4 - ENGAGEMENTS RECIPROQUES: 

 

4.1 La Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs s'engage à mettre à disposition 

des familles une place en bon état avec les services suivants :  

- un bloc sanitaire (douche, toilettes et bac de lavage).  

- fourniture payante des fluides (eau et électricité),  

- nettoyage des parties communes,  

- conteneurs à ordures (conditionnées en sacs poubelles), lesquels seront rangés à l'entrée de 

l'aire et relevés 2 fois par semaine. 

 

4.2 Les voyageurs s'engagent à respecter les règles de vie en collectivité et de fonctionnement de 

l'aire, à savoir :  

- chaque place devra être maintenue propre et en état de fonctionner par ses occupants.  

- l'espace commun devra être géré en bonne intelligence par l'ensemble des occupants.  



- chaque occupant ne doit utiliser que la place pour laquelle il est dûment enregistré.  

- les travaux pouvant entraîner des problèmes d'insalubrité et de nuisances (en particulier sonores) 

à l'environnement sont interdits, à savoir : réparations et entretien de véhicules, déferrage, brûlage 

de déchets, stockage de matériaux ...  

- les abords de chaque place occupée seront nettoyés par les familles.  

 

 

5 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

5.1 Un registre d'observations et réclamations à pages numérotées est mis à la disposition des gens 

du voyage auprès du gestionnaire.  

 

5.2 Le stationnement des caravanes et des véhicules est interdit sur la voirie d'accès et sur la voirie 

centrale de l'aire.  

 

5.3 Il est interdit de creuser le sol ou d’y implanter des étais pour auvent (un dispositif spécial est 

prévu pour la fixation des haubans)  

 

5.4 Il est interdit de faire du feu  

 

5.5 Les animaux domestiques doivent être attachés.  

 

Toute installation fixe ou construction est interdite  

 

 

6 - SANCTIONS 

 

 

 

6.1 Tout manquement au présent règlement (dégradations, impayés, temps de séjour dépassé, 

problèmes de comportement, ...) fera l'objet d'un procès verbal, d'une expulsion sans délai sur 

décision de l'autorité compétente (en application du présent règlement) et le cas échéant, de 

l'autorité judiciaire.  

 

6.2 Toute dégradation sera facturée aux occupants dès constatation et si nécessaire, par retenue sur 

la caution.  

 

6.3- Les usagers qui n'auraient pas acquitté leurs dettes lors de leur départ se verront interdire 

l'accès à l'aire d'accueil des gens du voyage jusqu'à régularisation de leur situation.  

 

 

Je soussigné, M. ………………….. , déclare avoir pris connaissance du présent règlement et 

m'engage à en respecter les clauses  

 

 

"lu et approuvé"  

 

 

 

 

A Commercy, le   

 

 

Le Président  

F. Leclerc 


